
 

 Conditions d’entrée 
 
 

 

Sur titres et entretien avec un jury 
• être âgé de 15 à 26 ans 
• titulaire d’un B.E.P.A. ou C.A.P.A., 
• signer un contrat d’apprentissage 
• être fortement motivé par les métiers du cheval. 
 

Le baccalauréat professionnel est plus particulièrement destiné 
aux candidats issus : 
• du BEPA option Activités Hippiques, spécialité « soigneur 

aide-animateur » 
• du BEPA option Activités Hippiques, spécialité « cavalier 

d’entraînement, lad-jockey, lad-driver», 
• du BEPA option Conduite de Productions Agricoles, spécialité 

« Productions Animales » support élevage équin. 
 

Quelle que soit l’origine du candidat, le niveau d’équitation 
indispensable pour l’apprentissage des techniques de mise en 
valeur sera requis à l’entrée en formation. 

  
 Études 
  

Deux années 
Formation en alternance 
1400 heures au C.F.A. soit 38 semaines 
56 semaines en entreprise 
10 semaines de congés payés. 

  
 Diplôme 
  

Baccalauréat professionnel niveau IV 
  
 Débouchés 

BBAACCCCAALLAAUURREEAATT  
PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL  
 
 

Option : 
 

« CONDUITE ET 
GESTION DE 

L’EXPLOITATION 
AGRICOLE » 

 
spécialité :  

 

ELEVAGE ET 
VALORISATION 
DU CHEVAL 

 
par 

 

APPRENTISSAGE 
 
 

Pour tous renseignements : 
 

Centre de Formation 
d’Apprentis 

 
Route d’Essay 

B.P. 04 
61500 SEES 

 
Tél. 02.33.28.12.48 
Fax. 02.33.28.19.18 

 

 La spécialité « élevage et valorisation du cheval » vise à 
former des éleveurs spécialisés, capables de conduire l’élevage 
de juments poulinières, ainsi que l’élevage et la préparation des 
poulains afin de présenter ces derniers aux concours « modèles 
et allures » quand il s’agit de chevaux de sport. 
Quand il s’agit de poulains et de chevaux destinés à la course, les 
compétences attendues sont celles requises pour les fonctions 
d’éleveur-entraîneur de trotteurs et de galopeurs. 
 

A l’issue du baccalauréat professionnel, des compléments de 
formation permettront de préparer à la mise en valeur du cheval 
soit par l’entraînement et la mise en marché des chevaux de 
sport, soit par l’organisation de loisirs équestres (B.P.J.E.P.S.) 

 



Architecture du Bac Pro « CGEA » 
 

Spécialité : Elevage et Valorisation du Cheval 
 
494 h Modules d’enseignements généraux communs à tous les baccalauréats 

professionnels du Ministère de l’Agriculture 

    
 MG1 Connaissance et pratique de la langue française ; approche de l’œuvre 

littéraire 
152 h 

 MG2 Connaissance et pratique d’une langue étrangère 76 h 

 MG3 Éducation physique et sportive 58,5 h 

 MG4 Éducation socioculturelle et communication 76 h 

 MG5 Connaissance du monde contemporain 114 h 

 MG6 Hygiène et protection de la santé 17,5 h 

    
    
342 h  Modules professionnels des baccalauréats professionnels  

    
 MP1 Interprétation et traitement des données 114 h 

 MP2 Connaissance des systèmes vivants 76 h 

 MP3 Éléments de chimie du vivant, du sol et de l’environnement - Énergétique 76 h 

 MP4 Pilotage de l’Entreprise 76 h 

    
    
190 h  Modules professionnels du baccalauréat professionnel « Conduite et 

gestion de l’exploitation agricole » 
 

    

 MP11 Environnement socio-économique et réglementaire de la production et de la 
mise en marché 

76 h 

 MP12 Gestion de l’entreprise agricole 114 h 
    
380 h  Modules de la spécialité professionnelle « Système à dominante 

Elevage » du baccalauréat professionnel « Conduite et gestion de 
l’exploitation agricole » 

 

    
 MP131 Bases scientifiques et techniques de l’élevage et de la valorisation du cheval 114 h 

 MP132 Conduite d’un élevage équin et des prairies associées 114 h 

 MP133 Optimisation du choix et de l’utilisation des agro-équipements 38 h 

 MP134 Les Techniques de mise en valeur 114 h 

    

    

 


